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Loi de nationalisation de l’électricité et du gaz

Au lendemain de la Seconde 

Guerre mondiale, la production 

et la distribution de l’électrici-

té et du charbon, propriété de multiples 

sociétés privées, sont gérées de manière 

dispersée. Dans le contexte de la recons-

truction, l’organisation de ces secteurs 

stratégiques n’est plus adaptée. Nommé 

ministre dans le gouvernement dirigé 

par Charles de Gaulle, Marcel Paul, com-

muniste, résistant déporté, ancien dirigeant de la CGT, est convaincu que la na-

tionalisation est nécessaire. Il clame à l’assemblée nationale : « Il faut voter la 

nationalisation de l’électricité et du gaz parce que c’est le programme de tous 

ceux qui ont lutté pour la libération du pays, c’est le programme du CNR (Conseil 

National de la Résistance) et parce que tous, ou presque tous, nous l’avons pro-

mise au pays, qui nous a donné mandat de procéder à cette réforme. »

Son projet, mûri par un intense combat syndical avant-guerre au sein de la fé-

dération CGT de l’énergie, va se traduire par un volet économique avec la loi de 

nationalisation et un volet social, un statut précurseur aux travailleurs. Débuté 

fin mars, le débat parlementaire aboutit, le 8 avril 1946, au vote de la loi sur la 

nationalisation de l’électricité et du gaz, présentée et ardemment défendue par 

Marcel Paul, ministre de la Production industrielle. 

C’était il y a 75 ans déjà.

Ce modèle est mis à mal depuis plusieurs années et encore plus actuellement 

avec les projets Hercule et Clamadieu.
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Le titre peut sembler un brin provocateur, 
mais face au silence des médias habituels, 
il nous a semblé intéressant de refixer les 
éléments d’une façon chronologique avant 

d’exposer notre analyse des enjeux et les solutions 
que nous portons.

Depuis l’adoption de « l’ acte unique « en 1987, en-
térinant un marché européen de l’énergie, la mise 
en place de la concurrence « naturelle »  tenait lieu 
de politique européenne en la matière. Constatant 
que cette mise en place de la concurrence ne fonc-
tionnait pas en l’état, nos eurocrates libéraux ont 
exigé de l’état français la mise à disposition d’éner-
gie aux commercialisateurs privés, à des conditions 
permettant à ces parasites d’engranger des béné-
fices conséquents, condition première à l’existence 
d’un marché. C’est ainsi qu’en 2010, le parlement 
français à forte majorité 
de droite a voté une loi 
inique, la loi Nome, obli-
geant EDF à vendre 25 
% de sa production à un 
prix de 42 euros le mé-
gawatt, inférieur à son 
coût de revient! Ce dispo-
sitif, nommé ARENH, soit 
Accès régulé à l’Electrici-
té Nucléaire Historique, 
permet aux parasites 
susnommés de se fournir chez EDF quand les prix 
dépassent ce montant jamais réévalué et d’aller voir 
ailleurs aux périodes de faible demande.  Mais les 
libéraux n’en ont jamais assez: ils sont décidés à pri-
vatiser le plus possible l’entreprise nationale: c’est le 
but du plan Hercule.

 Pour tout mauvais coup, il y a un mobile et un scéna-
rio: le scénario consiste à affirmer à tous les vents que 
l’entreprise est en grandes difficultés financières. 
Qu’elle souffre n’est pas étonnant ; les navrantes 
décisions politiques de ces 20 dernières années de 
rachats tous azimuts ainsi que les dividendes fa-
ramineux distribués pèsent sur les comptes (faut 
pas exagérer non plus, le ratio est égal à celui de 
1985!) Le mauvais coup consiste à couper EDF en 
trois entités : un EDF Bleu qui comprend les cen-
trales et le transport, un EDF Vert qui englobe le 
commercialisateur, les énergies renouvelables et la 
distribution (Enedis) et un EDF Azur composé des 
barrages hydroélectriques, lequel pourrait donner 
lieu à la création de régies ! Revenons un peu sur les 
prétendues difficultés financières : il est assez pitto-
resque d’entendre dire que les difficultés viennent 
de l’Arenh ou alors, il faut comprendre que le crime 
est prémédité de longue date ! 

EDF Vert et EDF Azur seraient donc privatisés. Pri-
vatisé le distributeur, avec les conséquences rapides 
sur l’emploi et le statut, privatisés les barrages, dis-
paru le commercialisateur et licenciés ses salariés! 
Resteraient les centrales nucléaires et thermiques 
dont Pompili et les verts veulent la mort, mais qui 
sont bien pratiques pour fournir du courant à pas 
cher à des commercialisateurs TOUS privés. Bien 
sûr, le tarif réglementé, quelle hérésie, disparaîtrait. 
L’usager français pourrait alors se retrouver comme 
les habitants du Texas, condamné à payer un prix 
exorbitant ou à mourir de froid.

Voilà donc pour Hercule, examinons en-
semble le plan Clamadieu…. ou les plans 
Clamadieu?
 

On commencera par 
dresser un tableau 
succinct d’Engie : 
créé par la fusion 
entre Gaz de France 
et Suez, groupe pri-
vé propriétaire entre 
autres de centrales 
nucléaires et ther-
miques dans le Bé-
nélux et titulaire de 

contrats de gestion de l’eau, des déchets. Le groupe 
a ensuite investi dans le renouvelable subventionné 
et les services climatiques et thermiques, résultants 
des cadeaux successifs au privé par des régions ou 
des intercommunalités. Ce qui choque les libéraux 
est la propriété  de 24 % du capital par l’état. En 2019, 
toujours sous une législature de droite, le gouver-
nement Philippe a fait voter la loi Pacte autorisant 
l’état à vendre les fameux 24% qu’il détient encore, 
et à charger Clamadieu, président du conseil d’ad-
ministration, de vendre au plus offrant. Celui-ci, pas 
plus imaginatif que son homologue d’EDF, a coupé 
son groupe en deux entités sans existence juridique, 
dont l’une (Engie bright ) servant à accueillir les en-
treprises à vendre, dont Suez. Voilà pourquoi on as-
siste depuis quelques mois à un honteux feuilleton 
comique dont les protagonistes sont Suez et Veolia, 
le premier clamant sur ordre discret de Clamadieu 
que le prix de rachat est trop bas et qu’il préfère se 
saborder, le second le menaçant de poursuites…. 
le tout sous l’œil enamouré de Bruno Lemaire. 

La deuxième entité, baptisée «New Engie» regrou-
perait les infrastructures gazières, les commercia-
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lisateurs de gaz et d’électricité, les énergies renou-
velables et les réseaux de chaleur, Mais elle aussi, 
compte-tenu de sa taille jugée faible, serait à la merci 
de prédateurs, Déjà, Bouygues, Total, et … la Caisse 
des dépôts et consignations seraient intéressés par 
une vente à la découpe ! 

La Caisse des dépôts et consignations (CDC), placée 
sous le contrôle direct d’une commission de sur-
veillance rendant compte au Parlement, exerce des 
activités d’intérêt général pour le compte de l’État et 
des collectivités territoriales ainsi que des activités 
concurrentielles. Elle a déjà manifesté son intérêt 
pour les infrastructures gazières : le parallèle avec 
EDF devient évident ! L’état conserve les parties qu’il 
juge stratégiques, parce qu’elles n’intéressent pas le 
secteur privé et privatise tant qu’il peut,  aveuglé par 
le dogme illusoire de l’auto-régulation des marchés! 

Mais alors, quoi faire?

La fédération CGT a élaboré un Programme Pro-
gressiste de l’Energie, dans lequel elle propose que 
l’approvisionnement, le stockage, la production, le 
transport et la distribution, ainsi que l’efficacité et la 
performance énergétique soient sortis de la concur-
rence, S’appuyant sur l’histoire de la nationalisation et 
ses résultats, Gaz et électricité doivent être l’objet d’un 
service public, assuré par des entreprises publiques 
contrôlées par les citoyens et les salariés. S’agissant 
de produits de première nécessité, la TVA ne doit pas 
s’appliquer. 
 
Et comment faire ?

En organisant des mobilisations, en rencontrant 
des élus (en mettant quelques-uns face à leurs 
contradictions) et en communiquant sur tous les 
supports disponibles, dont ne font pas partie les 
médias habituels, télé et journaux, propriétés de  
7 oligarques ou soumis au gouvernement, nous 
avons réussi à rendre visibles les malversations 
organisées par les libéraux français et européens.  
Notre fédération vient d’être reçue par le groupe 
de travail des affaires économiques à l’assemblée, 
où même des députés LREM présents doutent de 
la pertinence des projets en cours. De là à ce qu’ils 
s’y opposent, le resserrement du calendrier élec-
toral et surtout l’élargissement de la contestation 
et sa visibilité,  sont nos meilleures armes.  Alors, 
participez, chacun à votre manière, à développer 
cette contestation et venez nous rejoindre dans les 
actions que nous proposons! 

Pour en savoir plus, pour ceux qui disposent d’in-
ternet, n’hésitez pas à regarder deux excellents 
reportages : « Main basse sur l’énergie »  et  « Gaz 
et flouze à tous les étages ».

Michel Laplante
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Souvenons-nous de ces quelques 
lignes dans notre journal de Juin 2019.

« Alors que MUTIEG (aujourd’hui Energie Mutuelle) 
était née de la volonté unanime des fédérations 
syndicales en vue de la positionner en gestion de 
la CSMA et de la CSMR dans la mutualité, avec tout 
l’engagement de la CGT à faire adhérer à la CSMR, 
la CCAS et les délégués MUTIEG de sensibilité CGT 
n’ont jamais été considérés comme de réels parte-
naires par les dirigeants de la mutuelle et sa ma-
jorité de sensibilité CFE-CGC et CFDT ». 

« En 2017, le président de la MUTIEG (d’obédience 
CFE-CGC) pariant sur la fin du statut des IEG et du 
régime spécial s’appuie sur une majorité CFE-CGC 
et CFDT de l’AG mutualiste pour décider de rompre 
l’accord historique et d’intégrer MUTIEG au groupe 
Malakoff Médéric, institution à gestion paritaire, 
sans prendre le soin d’échanger en amont avec les 
fédérations syndicales ( sauf la CFE-CGC et la CFDT 
) et encore moins avec la CCAS qui lui a confié son 
plus important contrat , la CSMR ».

Devant un tel déni de démocratie,  les dangers à 
venir et avec le soutien de la FNME CGT, le conseil 
d’administration de la CCAS a donc décidé majori-
tairement en Juin 2018 de confier la gestion de la 
CSMR à SOLIMUT Mutuelle de France.

Les délégations CFE-CGC et CFDT du CA de la 
CCAS, très certainement adeptes de la gestion pa-
ritaires (ou patronales) se sont offusquées de cette 
décision et ont promis des perturbations majeures 
pour les pensionné(e)s et adhérent(es) à la CSMR.

Il est vrai qu’après le 1er Juillet 2019, date de la re-
prise de gestion de la CSMR par SOLIMUT, il a pu 
y avoir certains désagréments pour les détenteurs 
de contrats CORT et SODELLI qui n’avaient pas ré-
silié à temps, mais aujourd’hui, tout est rentré dans 
l’ordre.

Pour les adhérent(e)s qui n’avaient pas souscrit ces 
options supplémentaires, le transfert s’est donc  fait 
automatiquement sans intervention de leur part, 
chacun ayant pu le constater avec satisfaction.

Pas de « perturbation majeure » donc !!!

Dans son courrier du 21 Décembre 2020 adressé à 
tous les adhérents de la CSMR, Carole Hazé, Prési-
dente de Solimut Mutuelle de France, faisait part 
de la volonté de la CCAS et de Solimut Mutuelle de 

France de ne pas augmenter les cotisations pour 
2021 et d’améliorer les prestations sans évolution 
de tarif de cotisation.
 
Il a donc été procédé à l’intégration automatique 
des prestations de l’option « sécurité » à la couver-
ture CSMR en date du 1er Janvier 2021, sans aug-
mentation de cotisation (sauf changement de si-
tuation familiale ou fiscale), l’option « confiance » 
restant facultative.

On se souvient que ces deux options, moins chères 
que CORT et SODELLI chez Energie Mutuelle, ont 
été proposées par SOLIMUT  Mutuelle de France.

Toujours pas de « perturbation majeure » !!!

Dans ce même courrier, Carole Hazé indiquait éga-
lement que la CCAS et Solimut Mutuelle de France  
ont fait le choix de ne pas répercuter sur leurs ad-
hérents la  « taxe COVID » mise en place par le gou-
vernement.

Par contre, chacun a dans son entourage fami-
lial ou autre un adhérent ou une adhérente à une 
mutuelle privée qui peut témoigner de la hausse 
de ses cotisations à cause de cette taxe. Certains 
parlent de plus de 4%.

Pour nous encore, pas de « perturbation majeure ».

Citons maintenant Mme Audray Dufeu, Député 
LREM de la 8ème circonscription de Loire Atlan-
tique et surtout Vice-Présidente de la Commission 
des Affaires Sociales, qui a répondu à notre section 
d’inactifs CGT du 44 par un courrier daté du 28 Oc-
tobre 2020 pour évoquer un certain nombre de re-
vendications que l’on aurait souhaité aborder lors 
d’une entrevue à sa permanence.

Malheureusement depuis plusieurs mois, emploi 
du temps « trop chargé », donc courrier du 28 Oc-
tobre 2020, dommage !!! Rien de changé en mars 
2021, toujours invisible, tant pis !!! De quoi alimenter 
la défiance envers les politiques !!!

Lisez donc plutôt ce qu’elle écrit entre autre. Men-
songe ou bien naïveté ?

« Le gouvernement a décidé, dès cet été, de mettre 
en place une contribution exceptionnelle pour les 
mutuelles et les assurances santé. Pour avoir as-
sisté aux travaux en amont du PLFSS (le Projet de 
Loi de Financement de la Sécurité Sociale) et aux 
auditions des fédérations des mutuelles et des as-
surances, tous ont reconnu que les marges étaient 

SOLIMUT.... HEUREUSEMENT !!!
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largement suffisantes pour supporter cette taxe de 
solidarité additionnelle. D’importantes économies, 
aussi bien par les mutuelles que par les assurances 
privées, ont été accumulées non seulement en rai-
son des soins non effectués, mais aussi parce que 
les consultations en télémédecine durant la crise 
ainsi que les tests de dépistage ont été intégrale-
ment pris en charge par l’assurance maladie. Le 
volume de cette taxe se justifie largement et la 
mise en place d’une clause de revoyure, en cas 
d’évolution des dépenses effectives des acteurs 
mutualistes et assuranciels, est pertinente pour 
la faire évoluer si besoin. »

On aurait vraiment aimé échanger avec elle sur 
le sujet, pour démêler le vrai du faux, mais bon 
encore une fois tant pis !!! Pour les sceptiques, ce 
courrier est à disposition.
Notons tout de même que nous avons eu beau-
coup de chance de ne pas avoir été jetés dans les 
bras de Malakoff Médéric, ce groupe présidé na-
guère par le frère de Sarko. Vous on ne sait pas, 
mais nous, nous n’avons toujours pas constaté de 
« perturbation majeure ».

Si vous ne savez plus à quel organisme vous êtes 
rattaché pour la mutuelle complémentaire vous 
pouvez : soit regarder sur la petite carte envoyée 
chaque année par l’organisme soit aller sur votre 
compte Améli dans l’onglet « Mes informations 
» (voir ci-dessous). Si vous êtes encore rattaché 
à ENERGIE MUTUELLE et que vous souhaitez bé-
néficier des tarifs de la mutuelle complémentaire 
Solimut, tarifs négociés par la CCAS vous devez 
envoyer une lettre recommandée avec accusé de 
réception à ENERGIE MUTUELLE pour demander 
votre radiation (attention ce courrier doit être reçu 
par Energie Mutuelle avant le 31 Octobre 2021 !!!) 

En cas de difficultés n’hésitez pas à nous 
envoyer un mail à l’adresse suivante : 

cgtminesenergie44@orange.fr

Bernard MONIN
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La CGT porte les mêmes exigences pour notre ré-
gime spécial CAMIEG.

La solidarité de tous pour la santé de chacun ! Un 
engagement porté par la CGT

La CAMIEG est un des seuls régimes de Sécurité 
Sociale où les affiliés votent pour élire leurs admi-
nistrateurs.

C’est, pour la FNME-CGT, un gage de démocratie 
auquel elle est très attachée.

Organisées tous les six ans, les premières élections 
de la CAMIEG ont eu lieu en 2009.

Malgré un contexte réglementaire contraint et 
des employeurs récalcitrants au bon fonctionne-
ment de la CAMIEG, la CGT a porté avec force ses 
engagements de campagne

 1. L’amélioration des prestations

En 2013, après trois ans d’action combative, nous 

avons obtenu 15 millions d’euros d’améliorations 
des remboursements optiques, dentaires et audi-
tifs
.
2. Proximité : la création des antennes régionales 
et des points d’accueil

Seule la CGT a revendiqué la mise en place d’an-
tennes régionales et de points d’accueil.
Chaque mois 4 000 assurés sont reçus dans 200 
points d’accueil différents.
A noter qu’en 2014 les antennes régionales ont im-
pulsé plus de 500 actions de prévention santé sur 
le territoire auprès de 15 000 assurés.

3. Le maintien et le renforcement de la solidarité

Dans le contexte de désengagement majeur de la 
sécurité sociale, le niveau de prestations égal pour 
tous a été maintenu ainsi que la cotisation propor-
tionnelle au salaire ou pension avec compensation 
des actifs vers les inactifs.

 4. La CGT continue à revendiquer le financement 
paritaire des employeurs

Un financement paritaire a minima de 50 % par les 
employeurs est légitime puisque ceux-ci font l’éco-
nomie de 50 millions d’euros par an depuis 2005 
avec l’exclusion des inactifs de toute contribution 
de l’entreprise, que la FNME-CGT a vivement com-
battue, à laquelle s’ajoutent 25 millions d’euros par 
an suite à la baisse des cotisations en 2014.
 
Aujourd’hui, plus que jamais, il est nécessaire de 
s’opposer à un contexte général d’austérité et dé-
montrer que d’autres choix sont possibles. Alors 

le 21 Juin, lorsque vous voterez pensez-y. 

Il y a 70 ans, à l’occasion de sa création en 1945, l’ordonnance du 
4 octobre précisait : « La Sécurité Sociale solidaire est la seule 
garantie donnée à chacun et à chacune pour qu’en toutes cir-
constances, il dispose des moyens nécessaires pour assurer sa 
subsistance et celle de sa famille dans des conditions décentes ».



Ce jour-là, la quasi-tota-
lité des organisations 
syndicales (les absents 
se reconnaitront) et as-

sociations de retraités CGT, FO, 
FSU, Solidaires, CFTC, CFE-CGC, 
Ensemble et Solidaires, FGR-FP 
(les retraité(e)s de la Fonction 
Publique ) et LSR (Loisirs et Soli-
darités des  Retraités) appelaient 
à une journée nationale de ma-
nifestations et d’actions dans 
tous les territoires pour exprimer 
leurs exigences revendicatives.
  
En Loire Atlantique, deux ras-
semblements ont donc été or-
ganisés à Nantes place du cirque 
et à Saint Nazaire au carrefour 
des droits de l’homme. Succès 
mitigé pour la participation, la si-
tuation sanitaire actuelle y étant 
certainement pour quelque 
chose.

Les exigences de portée géné-
rales étaient fortes :

-Arrêt immédiat des fermetures 
de lits, de postes et de services 
dans les structures hospitalières.
-Réouverture des lits et services 
nécessaires pour soigner la po-
pulation.

-Recrutement de personnels  
qualifiés dans tous les services 
publics de santé et en EHPAD.
-Accès rapide aux vaccins anti 
Covid pour toute personne qui le 
demande.

-Mise en place d’un grand ser-
vice public de l’autonomie avec 
prise en charge à 100% par la 
branche maladie de la Sécurité 
Sociale (revendication portée en 

vain par la CGT bien seule  de-
puis trop longtemps).

-Revenu minimum décent pour 
toutes et tous (étudiants, chô-
meurs, précaires, retraités).
-Politique fiscale plus juste et 
égalitaire.
-Protection sociale effective avec 
des services publics de qualité et 
de proximité. 

Les revendications concer-
nant les niveaux des pensions 
n’étaient pas en reste :

Les retraites complémentaires 
n’ont pas été revalorisées de-
puis plusieurs années et en Jan-
vier dernier les retraites de base 
n’ont augmenté que de 0,4% 
(rappelons que le code de la Sé-
curité Sociale prévoit l’augmen-
tation effective d’au moins 1% 
pour chaque revalorisation).

Avec les augmentations cumu-
lées des mutuelles complémen-
taires, des prix de l’énergie ainsi 
que ceux à la consommation, 
avec la reprise à la hausse très 
forte des carburants, les fins de 
mois sont donc de plus en plus 
difficiles pour beaucoup de re-

traité(e)s.

Pour les bénéficiaires du mini-
mum vieillesse (906 euros pour 
une personne seule et 1407 eu-
ros pour un couple) il devient im-
possible de vivre dignement.

Quelques chiffres significatifs 
maintenant : 

Les pensions nettes (après CSG 
et CASA) n’ont augmenté que 
de 6,26% entre 2008 et 2019 alors 
que l’indice des prix INSEE (hors 
tabac) a évolué à la hausse de 12, 
93% et le SMIC de 20,05%.

Pour les retraité(e)s, cette situa-
tion ne peut plus durer et ils ré-
clament une revalorisation des 
pensions indexée sur l’évolution 
du salaire moyen des actifs, pas 
de retraite inférieure au SMIC et 
bien sûr l’application stricte du 
code de la sécurité sociale pour 
la revalorisation des pensions.

En raison de la pandémie, alors 
que tout s’est bien passé sur 
Nantes, les représentants des or-
ganisations syndicales soutenus 
par les manifestants n’ont pas 
pu pénétrer dans les locaux de la 
Sous-Préfecture de Saint Nazaire 
et c’est à travers les barreaux des 
portails d’entrée que  les reven-
dications ont été transmises.

Il est certain qu’il faudra redes-
cendre dans la rue, le plus rapi-
dement possible et beaucoup 
plus nombreux si nous voulons 
obtenir satisfaction.
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 RETOUR SUR 
LA 

MOBILISATION 
DU 

31 MARS 

Bernard Monin
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Tous ensemble contre Hercule et Clamadieu

NOM : ...............................................  Prénom :  ...............................................

Adresse : ............................................................................................................

 ...........................................................................................................................

Code Postal :  ................................... Localité :  ................................................

Tél. :......... ..........................................................................................................

E-mail : ...............................................................................................................

Signature :
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RETRAITES,
SYNDIQUEZ-VOUS !

Bulletin d’inscriprion à nous retourner :
Par mail CGTMINESENERGIE44@orange.fr
Par courrier Syndicat CGT Mines et Energie 44 retraités  

1 place de la Gare de l’Etat 44200 NANTES

PROTECTION SOCIALE, LOGEMENT, TRANSPORTS, 
POUVOIR D’ACHAT, DEFENDEZ VOS DROITS 

/

/

Le jeudi 25 Mars, actifs et inactifs se sont ras-
semblés au CNPE du Blayais contre les plans 
Hercule et Clamadieu. Plus d’une vingtaine 

de syndiqués du 44 ont fait le déplacement ! 
Face aux sentiments de peur et de solitude res-
sentis par cette crise sanitaire, ces moments de 
lutte rassemblent et fédèrent les troupes. En 
effet, plus de 750 militants étaient présents sur 
site, venus des quatre coins de France. Des élus 
locaux se sont joints aux agents grévistes, mais 
aussi des élus nationaux comme Fabien Roussel, 
secrétaire du PCF, Loïc Prud’homme, député LFI, 
Jean Lassalle, député LT, ainsi que Manuel Bom-
pard, député européen LFI. Ces présences nous 

montrent que nous sommes entendus, compris 
et surtout soutenus dans notre combat contre la 
privatisation. Côté CGT, Sébastien Ménesplier, se-
crétaire général FNME – CGT, et Gwenaël Plagne, 
secrétaire CSE – EDF SA, entre autres, se sont 
exprimés. Cela dit, rien n’est encore gagné et la 
protection de nos services publics doit se pour-
suivre…  

                                                              
                                                           Mathilde MOLBERT
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